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enceinte sans travail sans papier

Par NIKITAS, le 23/09/2013 à 17:27

bonjour
mon fils a rencontré une étrangère en novembre 2012 le grand amour ,un amour qui
s'agrandis de jour en jour . En avril elle tombe enceinte de jumeaux elle rentre dans sont 6iem
mois de grossesse ils se sont mariés se mois ci .Ils vont faire la demande pour une carte de
résident a la préfecture . Mais ce qui me chagrine s'est qu'ils payent tous aucun
remboursement car la cpam lui réclame la carte de sejour en regle ils ont fait les démarches a
la caf idem . Comment ce la va finir je suis assez inquiète .J'attend avec impatiences les
demarches que nous connaissons pas .Merci par avance de vos aides .

Par yasminelau, le 25/09/2013 à 08:12

Bonjour
Pourquoi elle n'a pas demandé l'aide médical d'état

Par NIKITAS, le 25/09/2013 à 09:30

BONJOUR

Dommage que je vous est pas eu avant car la demande elle la faite cela fait presque deux
semaines toujours pas de réponse, avec l'aide médical elle peu aller ou elle veux ? et après la
naissance de ses jumeaux les petit seront ils sur la couverture de la cpam du papa ? faut il
qu'il déclare les petits avant la naissance ?Merci beaucoup de toutes les réponses a mes



questions

Par mel730, le 25/09/2013 à 10:37

NIKITAS,BONJOUR, je vous conseille d'aller a la Sécurité sociale et demandé. la sache
femme elle donné La déclaration de grossesse la feuille rose et bleu?

Par mel730, le 25/09/2013 à 11:47

RE BONJOUR NIKITAS POUR LES jumeaux ils seront sur la couverture de la cpam du papa.
pour la déclaration des petits c avant la naissance ils va a la mairie et il demande. (au service
état civile)

Par NIKITAS, le 25/09/2013 à 15:40

bonjour et merci de consacré du temps pour me répondre
le feuille rose et bleu c les feuilles de déclaration de grossesse que nous avons donné après
cela il nous on demandé le titre de séjour en règle cela n'a pas été possible car plus valable
depuis juillet 2013 .POUR LA DÉCLARATION des petits c après la naissance c ce que on
leurs a dit a la mairie car ils sont mariés maintenant c peut être faux ?

Par mel730, le 25/09/2013 à 17:09

Bonjour
NIKITAS A oui dacord ils en le livre de famille.le 2eme jour de la couchement elle va passé la
dame de l état civile pour enregistrement des nouveau neé.

Par mel730, le 25/09/2013 à 20:54

BONSOIR,NIKITAS pour laide médicale ils faut prendre un rendez-vous avec assistance
sociale de l hopitale pour accélérè la procédure.

cordialement

Par mel730, le 26/09/2013 à 09:02
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BONJOUR ,NIKITAS éh oui ils faut beaucoup de patience,
tout va rentrer dans l'ordre.une foi les bébé sont la vous oubliez tout cette galére croyez moi.
pour la PRIME DE NAISSANCE et pour laide médicale c leur droit.je vous souhait plein de
bonheur courage.a bientôt 

cordialement

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 09:28

MERCI Mel730 moi aussi je vous souhaite plein de bonheur. Le bonheur c un droit a tous
personnes de toutes les nationalités a bientôt

Par mel730, le 26/09/2013 à 10:53

MERCI NIKITAS tient moi au courant de tes nouvelles 

Bonne journée a très bientôt 

cordialement

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 11:24

re
Mel serais tu au courant a quoi sert le récépissé après la demande de titre de séjour ? Du
moins a quelle moment on sens sert ? merci

Par mel730, le 26/09/2013 à 11:58

Re 
NIKITAS un récépissé vous est remis en attente de la décision d'une carte de séjour. 1er
dépôt de dossier pour une régularisation,le ne permet pas de travailler, mais si votre dossier
est recevable, ils vous reconvoqueront pour vous remettre un récépissé autorisé a travailler et
un rendez-vous pour titre séjour la visite médical ect............

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 12:04

MERCI MEL ;
mais pour le cas de ma belle fille elle ne travail pas ,elle peut se servir de se récépissé pour
faire valoir ses droits pour cpam et caf ? dans l'attente de réponse MERCI
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Par mel730, le 26/09/2013 à 12:14

moi NIKITAS jais déposè mon dossier pour régularisation la dame de guichet elle ma dit d
attendre la décision depuis le 15mai 2013 j attent.elle ma pas donné le récépissé.

Par mel730, le 26/09/2013 à 12:18

re votre belle fille elle un rendez-vous pour le titre séjour?

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 12:37

non elle attend acte de naissance après elle demande titre de séjour familiale ,c compliqué
tous ça ! 
Mel tu est de quelle origine ?

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 12:40

depuis le 15 MAI TU AS FAIT LA DEMANDE ! TU VAS AVOIR DES NOUVELLES BIENTOT
CAR JE PENSE 4 MOIS D'ATTENTE

Par mel730, le 26/09/2013 à 14:14

RE 
NIKITAS moi j suis algérienne.
oui c vrai 4mois a 5mois

Par mel730, le 26/09/2013 à 14:17

RE NIKITAS POUR VOTRE BELLE FILLE C QUESTION DE TON ET TOUS VA SARANGER.

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 14:25

RE
POUR TOI QUI EST ALGÉRIENNE C PLUS FACILE JE PENSE !avec les accord France
Algérie ne pas oublier la loi
européenne ! beaucoup d'avantage pour les algériens d’après se que j'ai pu voir sur internet !
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Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 14:29

ou peut être la même galère que nous !

Par mel730, le 26/09/2013 à 15:07

RE Vous de quelle d origine?
oui c vrai avec les accord France Algérie
le souci que moi et mon mari en a pas papier setai difficile pour nous ils fallait beaucoup ton
pour dépose
un dossier jais 2enfant un il est scolarisé.pour votre belle fille c plus facile.

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 15:25

MOI JE SUIS FRANÇAISE MA BELLE FILLE ISRAÉLIENNE et c très difficile pour tous se qui
est papier et droit pour le moment car actuellement pas en règle avec c papier après j’espère
que tous va rentrer dans l'ordre . Les petit choux qui vont naître auront moins de problèmes
car il vont naître sur le territoire français et un papa français. Heureusement que l'amour est la
et c le plus important .
Pour toi c pareil c long mais vous aurez vos papiers en règles .Se matin on ma dit d'aller au C
A D E je ne sais pas si vous connaissez c pour les immigrées ils renseignent très bien sur les
demarches a faire a voir

Par mel730, le 26/09/2013 à 15:39

RE NIKTAS POUR VOTRE BELLE FILLE C PLUS FACILE SONT MARIE
EST FRANCAIS C QUESTION DE TON.
TON QUILLE YA L AMOUR ils van y arrivé et ils en une maman qui pense a eu beaucoup
que du bonheur.

pour C A D je vêt voir.

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 15:59

MERCI MEL 
NON C PAS C A D MAIS C A D E TU ES DE QUELLE VILLE ? moi je suis de marseille

Par yasminelau, le 26/09/2013 à 16:45
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bonjour 
si le papa est français donc les bébé seront français a la naissance et la maman aura le droit
au sol

Par yasminelau, le 26/09/2013 à 16:47

bonjour mel sa fait combien de temps que tu es en France 
merci

Par yasminelau, le 26/09/2013 à 16:48

bonjour mel sa fait combien de temps que tu es en France 
merci

Par mel730, le 26/09/2013 à 17:02

RE
NIKITAS MOI J SUIS A PARIS JAIS MON FRÈRE A marseille ILS a nationalité française sa
fait 40ans quille et en France ils a u c papier par le mariage.
ok c (cade)

Par yasminelau, le 26/09/2013 à 17:06

bjr Nikitas 
je crois que après l’accouchement des bébé ils faudra allez a la préfecture avec les actes de
naissance des bébé

Par mel730, le 26/09/2013 à 17:09

Bonjour, 
yasminelau moi bientôt 6ans.jais 2enfant ils sont neé ici en France jais attendu 5 ans est jais
déposé un dossier a la préfecture depuis le 15mai 2013 et jatten.

cordialement

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 17:10
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salut Yasminelau
Le droit au sol français en passant par la prefecture pour demander une carte de sejour
familial ?

Par yasminelau, le 26/09/2013 à 17:14

oui il faut demander une carte vie privée et famille

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 17:14

5 ANS sans papier comment a tu fais pour les droits de cpam et caf ? pour tes
accouchements et maladie ? 
quelle courage !

Par yasminelau, le 26/09/2013 à 17:17

bjr mel 
moi j'ai 2 ans ici en France je suis marie mon mari a une carte de 10 ans et j'ai 3 enfants
scolarisés en France j'ai fait une demande de régularisation VPF mais j'ai pas eu de repense

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 17:20

re

mon fils et ma belle fille payent le max le faite quelle soit enceinte de jumeaux Echographie 2
fois par semaine plus consultations

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 17:22

re 

c quoi VPF ?

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 17:25

DE QUELLE ORIGINE TU ES YASMINELAU ?
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Par yasminelau, le 26/09/2013 à 17:26

vie privée et famille

Par mel730, le 26/09/2013 à 17:30

OUI NIKITAS le 1janvier 2014 j aurai 6ans bon pour laccouchement des que en 3mois en
France en le droit de laide médicale.100 pour 100 tout les hôpitaux et les centre médicale.et
pour la caf ils faut un titre séjour.tout a non charge en et fatigué mais ils faut se battre dan la
vie ils faut beaucoup de courage et patience en a pas le choix. et en gard le sourire pour
avancé dan la vie.

Par yasminelau, le 26/09/2013 à 17:30

Algérienne

Par mel730, le 26/09/2013 à 18:14

RE yasminelau moi je connait 3 couple le même qu'a que vous sont régularisé . sa va sa
rangé tenkiet ta dépose depuis qu'on?tes partir a la préfecture?

Par mel730, le 26/09/2013 à 18:20

re
NIKITAS trop de charge ils faut prendre un rendez-vous avec 
assistant social à l’hôpital.

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 18:52

RE

par ton mari tu as surement droit a la cpam et au allocation familial ?je pense que ma belle
fille vas allé voir une assistance social a l'hopital .J'aimerais s'avoir après la demande a quoi
sert le récépissé que remet la préfecture ? POUR LES PAPIER ELLE ATTEND SON ACTE
DE NAISSANCE POUR FAIRE LA DEMANDE CAR L'ORIGINAL ELLE L'A DONNE A LA
MAIRIE POUR LE MARIAGE .
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Par mel730, le 26/09/2013 à 19:15

re le récépissé permet à l'étranger de bénéficier d'un droit au séjour voire du droit de
travailler. pendant 4mois après vous aurai titre de séjour de 1ans renouvelable.
pour sont acte de naissance pas moins de 3 mois 
est félicitation pour le mariage a la mairie 
mon marie lui aussi ils a pas de papier en attend en a déposé un dossier (vie privée vie
familiale)

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 19:27

RE

QUELLE GALÈRE !SE RÉCÉPISSÉ EST IL VALABLE POUR LA CAF ?
CAR PRIME DE NAISSANCE MULTIPLIER PAR DEUX C pas NÉGLIGEABLE ! oui merci il
se sont mariés ils été trop beaux on a fait un mariage très simple ils feront la fête plus tard la
fête . Tu est très courageuse j'aime quand tu me dit il faut garder le sourire c exactement ca

Par mel730, le 26/09/2013 à 19:49

merci 
NIKITAS vous me donné encor du courage merci.
assistance social a l'hopital elle va expliqué tout a votre belle fille.

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 19:58

MERCI Mel a bientôt passe une bonne nuit avec tes enfants c la plus belle chose au monde
ainsi que ton mari a bientôt

Par mel730, le 26/09/2013 à 20:13

MERCI bonne nuit A VOUS AUSSI

Par yasminelau, le 27/09/2013 à 09:16

Bonjour Mel
j'ai fait une demande le 13 avril 2013 et la demande est valable 4 mois et le délai est passé
donc ma demande est refusé.
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Par mel730, le 27/09/2013 à 09:22

BONJOUR,
yasminelau ta reçu une lettre?

Par NIKITAS, le 27/09/2013 à 10:06

yasminelau 

peut etre du retard ! tu vas recevoir dans les prochains jours !

Par yasminelau, le 27/09/2013 à 10:33

mel
j'ai reçu klk jours après l'envoi de ma demande une lettre qui dit qu'ils ont bien reçu ma
demande et qu'elle est valable 4 mois et depuis rien

Par mel730, le 27/09/2013 à 10:38

yasminelau tu la envoyé par lettre recommandé?
pourquoi tes pas partir a la préfecture?

Par mel730, le 27/09/2013 à 10:52

yasminelau si tu la envoyé par lettre recommandé surtout ne rate pas ton recourt ils te reste
16jour.tu la fait le recourt?moi jais passé par se chemin je c la suite c quoi.

est si ils vous répond c bien. tu perd rien

Par yasminelau, le 27/09/2013 à 10:55

oui j'ai envoyer par lettre recommandé avec accusée de réception et j'ai pas fait de recourt

Par yasminelau, le 27/09/2013 à 10:56

la suite c'est OQTF
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Par mel730, le 27/09/2013 à 11:51

yasminelau,ta pas vu un avocat.
Je te conseille de faire appel un avocat pour casser le OQTF.

Par NIKITAS, le 27/09/2013 à 13:02

MEL C QUOI LE OQTF ?

Par mel730, le 27/09/2013 à 13:29

bonjour,
NIKITAS L'obligation de quitter le territoire français (OQTF)

Par NIKITAS, le 27/09/2013 à 13:40

OUI MEL JE SUIS ALLÉ SUR INTERNET J'AI VU ;IL FAUT FAIRE APPEL PRENDRE UN
AVOCAT ET SELON SITUATION LE DÉPART DU TERRITOIRE ET ANNULE 
JE VAIS BIENTÔT ETRE AU TOP SUR L’IMMIGRATION LOL

Par mel730, le 27/09/2013 à 15:10

NIKITAS hhhhhh oui c vrai en a prie beaucoup chose

Par NIKITAS, le 27/09/2013 à 15:24

OUI SE QUE J'AI APPRIS QU'IL FAUT S'INFORMER ET SURTOUT TOMBER SUR DES
BONNES PERSONNES ET CELA C TRÈS DIFFICILE CAR BEAUCOUP SONT ÉGOÏSTES
OU ILS N'AIMES pas LES HUMAINS

Par NIKITAS, le 27/09/2013 à 21:23

mel re

J'ai trouvé quelque chose de sympa sur internet tu connais peu être ?
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Par NIKITAS, le 27/09/2013 à 21:32

RE
C UN SITE TU PEUX ACHETER OU TÉLÉCHARGER DES PETITS LIVRES DE 20 PAGES
C TOUS LES DROITS POUR LES IMMIGRÉES SUR TOUT LES SUJETS JE TROUVE LE
SITE PAS MAL 
IL Y A MEME UN LIVRE FRANCO ALGÉRIEN

Par mel730, le 27/09/2013 à 21:32

bonsoir 
NIKITAS a oui c quoi?
vous avez raison TOMBER SUR DES BONNES PERSONNES.

Par NIKITAS, le 27/09/2013 à 21:36

C gisti.org dite moi comment c !
a bientôt

Par mel730, le 27/09/2013 à 21:37

A oui c bien C INTÉRESSENT

Par mel730, le 27/09/2013 à 21:38

OK 
NIKITAS MERCI a bientôt

Par NIKITAS, le 27/09/2013 à 21:44

tu connais peut être ? 
A BIENTÔT

Par mel730, le 27/09/2013 à 22:00

Non je le connais pas j suis entrain lire c interessant merciii.
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Par yasminelau, le 27/09/2013 à 22:43

Bsr j'ai déja vu c très intéressant

Par yasminelau, le 30/09/2013 à 17:26

bsr mel
tu as déja fait appel?

Par mel730, le 30/09/2013 à 21:07

bsr yasminelau 
Oui j'ai déjà fait appel suite a un rejet au niveau du tribunal administratif pour mon premier
dossier.(ils disent que je me suis pas présentée au sein de la préfecture,car je l'ai envoyé par
lettre
recommandé).

Par yasminelau, le 02/10/2013 à 08:34

bjr Mel
et la tu as déposé une demande de régularisation tu as eu réponse ou pas inchallah c'est la
bonne

Par mel730, le 02/10/2013 à 15:06

yasminelau Bonjour,Oui j’ai déposé un dossier de régularisation le 13mai2013 est jatten
toujours.jasper walah que çà sera la bonne inchaalah
merci pour ton encouragement.

Par lolo42, le 14/12/2014 à 17:34

enceinte de 1 mois d'un francais et sans papiers juste un passeport expire que dois je faire

Par aguesseau, le 14/12/2014 à 18:02

le père a-t-il l'intention de reconnaître votre enfant ?
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vous pouvez demander au consulat de votre pays de vous aider, c'est le rôle d'un consulat
d'aider ses concitoyens.
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